Ministère de l’Agriculture et de la Pêche


Cabinet du Ministre


78 rue Varennes


75007 PARIS

Objet : Grippe aviaire


Compétitions Colombophiles

Lille, le 2 février 2006‏
Monsieur le Ministre,

Les mesures de précautions engagées par le gouvernement, sous votre responsabilité, vis à vis d’une éventuelle pandémie de grippe aviaire et le risque de sa transmission à l’homme sont très importantes.

Avec les services de votre ministère, nous avons travaillé à leur mise en œuvre par les 20 000 foyers colombophiles à partir de règles précises du comportement de nos adhérents et de leurs oiseaux.

Les services vétérinaires du département du Nord ont pu vérifier leurs mises en œuvre à l’occasion de notre Congrès National de Gravelines les 20 et 21 janvier derniers.

Ces mesures de précaution, compréhensibles, ont eu pour effet la suppression d’une partie de l’activité colombophile relative aux expositions hivernales et aux ventes qui contribuent au budget des 850 associations locales.

Aujourd’hui nous vous sollicitons afin que vous puissiez envisager des mesures dérogatoires pour nous permettre l’organisation de nos compétitions à partir du dimanche 2 avril 2006. 

Notre démarche est conduite par deux éléments que nous soumettons à votre réflexion :

· Tout d’abord il est, malheureusement, évident que les mesures de protection de la population seront durables. 

· Le second point est de porter à votre connaissance le travail de recherche d’experts scientifiques à notre demande et à celle de la Fédération colombophile internationale. Dans un document en annexe intitulé « Evaluation du risque de transmission de la grippe aviaire par les pigeons voyageurs ».

Bien sûr ce travail scientifique, dont nous vous joignons les conclusions, doit être confronté à d’autres contre-expertises, sous votre vigilance, auxquelles nous sommes prêts à apporter notre contribution. 

A partir de ce constat est-il utile de faire perdurer de telles mesures aussi contraignantes pour notre activité, tant qu’aucun cas n’est constaté sur le territoire national ?

PARTICULARITES DE L’ACTIVITE COLOMBOPHILE SPORTIVE

Les pigeons voyageurs sont, par nature, confinés puisqu’ils sont logés dans des colombiers spécialisés pour ce type d’élevage, complètement séparés des volailles et d’autres types d’oiseaux. Dans ces locaux, ne cohabitent donc pas d’autres espèces d’oiseaux, et plus particulièrement ni canards ni poules.

Une à deux fois par jour, les pigeons sont autorisés à sortir du pigeonnier pour une volée d’exercice (durée 1H00 en moyenne) autour du colombier. Pendant ce temps là, le colombophile en profite pour nettoyer avec soin le colombier.

Les pigeons voyageurs sont toujours nourris et abreuvés à l’intérieur des colombiers, dans lesquels aucune autre espèce d’oiseaux n’est capable de pénétrer. 

Les pigeons voyageurs sont transportés dans des camions spécialement conçus à cet effet et dans lesquels aucune autre espèce d’oiseaux n’est transportée. Les règles d’hygiène et de bien-être des animaux y sont scrupuleusement respectées. Les oiseaux sont nourris et abreuvés dans ces camions avant le départ de la course, ce qui exclut l’envie des oiseaux de s’arrêter en cours de course pour se nourrir ou s’abreuver.

Les courses de pigeons voyageurs sont réparties en 4 catégories : 


- Vitesse de 70 km à 250 km 


- Demi-fond : de 251 km à  450 km

- Fond : de 451 km à 800 km

- Grand Fond au dessus de 800 km

Pendant la saison de courses les pigeons sont lâchés chaque semaine à partir de sites, dûment sélectionnés et autorisés par la mairie et la préfecture. Les pigeons, une fois mis en liberté, retournent directement à leur colombier d’origine à une vitesse de vol comprise entre 70 et 100 km/H. Mis à part les concours de grand fond (distance supérieure à 800 km), les pigeons rentrent dans la journée à leur colombier sans se poser. 

Seuls les pigeons en bonne santé sont acceptés dans les courses, un responsable d’enlogement s’assurant de ce point pour chaque pigeon.

Les pigeons voyageurs ne sont pas des réservoirs pour le virus de la grippe aviaire et il est hautement improbable qu’ils soient infectés par ce type de virus, étant donné leur résistance naturelle et le faible risque épidémiologique d’un contact entre un oiseau migrateur malade et un pigeon voyageur.

Ainsi, l’évaluation du risque, telle que demandée par la directive  EU 90/424/EEC, indique clairement que le pigeon voyageur ne représente en aucune manière une menace et n’est pas un facteur favorisant l’émergence d’une épidémie de grippe aviaire.

Devant ces faits, et en absence de grippe aviaire en France, il semblerait logique que les courses puissent démarrer comme normalement début avril 2006, quelles que soient les mesures de lutte et de prévention concernant les volailles. A ce sujet, il est important de noter, que selon cette même directive Européenne, les pigeons voyageurs ne sont plus considérés comme « VOLAILLE », mais comme autres oiseaux.

Bien que comme démontré, le risque induit par les vols de pigeons voyageurs soit nul ou très faible, nous proposons les mesures de sécurité suivantes :

·   
Jusqu’au premier juin, seules des courses de moins de 450 km seront organisées (vitesse et demi-fond) ainsi, nous sommes complètement sûrs que les pigeons ne s’arrêtent pas en route.

· Seuls les pigeons voyageurs qui sont élevés selon les bonnes pratiques colombophiles (logement spécifique, un seul type d’oiseau dans le colombier) seront autorisés à concourir. 

· Seuls les pigeons voyageurs attestant de la vaccination contre la maladie de Newcastle seront acceptés, sous contrôle d’un agent assermenté de la Fédération Colombophile Française.

· Les lâchers de pigeons auront lieu en présence et sous la responsabilité d’un agent assermenté de la Fédération Colombophile Française.  

· Un double de chaque permis de lâcher délivré par la Fédération Colombophile Française sera envoyé aux services vétérinaires du département. 

La colombophilie est une activité importante pour de nombreuses sociétés de transport routier, la production pharmaceutique, une chaîne alimentaire et une industrie de fabrication des matériaux nécessaires à l’exercice de la colombophilie, notamment sur le territoire régional du Nord Pas de Calais.

Nous aimerions donc que vous puissiez examiner avec une attention toute particulière cette requête. Celle-ci a pour objectif à la fois de garantir la sécurité de nos concitoyens et les colombophiles sont concernés puisqu’ils sont en contact permanent avec leurs oiseaux, mais elle a également pour but de rechercher une solution équitable. 

Après la suppression de l’activité colombophile hivernale, si la saison sportive viendrait à être supprimée ou amputée, il est évident que le sport colombophile en France serait mis en péril et ruinerait les efforts engagés par la Fédération Colombophile Française afin de préserver cette tradition séculaire.  

Si un adhérent sur deux est du Nord Pas de Calais, l’ensemble des Régions de notre territoire national connaît cette activité y compris la région la Charente Maritime, terre qui vous est chère.

Sûr de toute l’attention que vous porterez à notre démarche, et dans l’attente d’un dénouement heureux, 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Ministre, en nos sentiments les plus respectueux.

LE PRESIDENT DE LA FEDERATION COLOMBOPHILE FRANÇAISE


JOSE DE SOUSA

Copie : Monsieur le Préfet de la région Nord et Pas De Calais

